
République Française
Département des VOSGES
Commune de COINCHES

Extrait du registre
des délibérations de la Commune de Coinches

séance du 21/10/2022

L' an 2022, le 21 Octobre à 20 heures 15 minutes , le Conseil Municipal de cette Commune,
régulièrement convoqué, s' est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses
séances, salle du Conseil de la Mairie sous la présidence de  LEMAIRE Anthony Maire.

M. LEMAIRE Anthony, Maire, Mmes : BATOT Séverine, UNTERHALT Danièle, VINCENT
Gisèle, MM : FUNFSCHILLING Jérôme, GUNSETT Jean-François, HATTON Laurent,
MERGY Francis, RINGOT Hubert

Excusé(s) ayant donné procuration : MM : BRESCH Sébastien à Mme VINCENT Gisèle,
CHACHAY Silvère à M. LEMAIRE Anthony

Nombre de membres
· Afférents au Conseil  municipal : 11
· En  exercice : 9
Date de la convocation : 13/10/2022
Date d'affichage : 13/10/2022

M. MERGY Francis Secrétaire

réf : 2022/20 : ATTRIBUTION LEG AUBERT
Monsieur Le Maire demande au conseil municipal de procéder à l’attribution du legs
AUBERT 2022 d’un montant de 125 € à l’élève méritant.

Une candidature a été présentée et le conseil municipal a procédé à un vote à bulletin
secret pour cette attribution. 
Le résultat est le suivant :
. VOTANTS    :       11                           SUFFRAGES EXPRIMES   :   11

Le legs AUBERT pour l’année 2022 est attribué à CLEIN Emelyne

A l'unanimité  (pour : 11 contre :  0 abstentions : 0)

réf : 2022/21 : PARTICIPATION COMMUNALE AU TRANSPORT SCOLAIRE
Considérant que les enfants qui souhaitent emprunter les transports scolaires po
ur se rendre au collège ou lycée doivent être munis d’une carte de transport,
Considérant que les familles doivent s’acquitter d’une participation de 94 €/enfan
t (participation revue chaque année) afin de pouvoir acquérir cette carte pour l’an
née scolaire complète,

Considérant que la carte de transport scolaire n’est délivrée qu’après paiement,

Considérant que la Commune souhaite prendre en charge une partie des frais d
e transport pour les familles domiciliées sur son territoire sur simple demande de
 celles-ci, à condition que les enfants soient scolarisés dans un collège ou un lyc
ée public ou privé avec comme limite d’âge 18 ans maximum,



Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide de participer pour 50 %
des frais de transport à la charge des familles à compter de la rentrée scolaire 2
022/2023 en leur versant une subvention d'un montant de 47 €.

La Commune ne prendra pas en charge les frais occasionnés par des demande
s de cartes de transports scolaires en dehors des délais imposés par la Commu
nauté d’Agglomération de Saint-Dié-des-Vosges.

Le remboursement des frais de transport aux familles par la Mairie s’effectuera i
ndividuellement, une fois par
an et uniquement sur présentation du justificatif nominatif de paiement et un RIB
 qui seront joints au mandat de paiement. 

A l'unanimité  (pour : 11 contre :  0 abstentions : 0)

réf : 2022/22 : REFORME DE LA PUBLICITE DES ACTES DES
COLLECTIVITES
Le Conseil Municipal de COINCHES

Vu l’article L. 2131-1 du Code général des collectivités territoriales, dans sa rédaction en
 vigueur au 1er juillet 2022,
Vu l’ordonnance n° 2021-1310 du 7 octobre 2021 portant réforme des règles de publicit
é, d'entrée en vigueur et de conservation des actes pris par les collectivités territoriales 
et leurs groupements,
Vu le décret n° 2021-1311 du 7 octobre 2021 portant réforme des règles de publicité, d'
entrée en vigueur et de conservation des actes pris par les collectivités territoriales et le
urs groupements,

Sur rapport de Monsieur le Maire, 
Le Maire rappel au conseil municipal que les actes pris par les communes (délibérations
, décisions et arrêtés) entrent en vigueur dès qu’ils sont publiés pour les actes règlemen
taires et notifiés aux personnes intéressées pour les actes individuels et, le cas échéant,
 après transmission au contrôle de légalité.

A compter du 1er juillet 2022, par principe, pour toutes les collectivités, la publicité des a
ctes règlementaires et décisions ne présentant ni un caractère règlementaire ni un cara
ctère individuel sera assuré sous forme électronique, sur le site Internet de la collectivité
.

Les communes de moins de 3 500 habitants bénéficient cependant d’une dérogation. P
our ce faire, elles peuvent choisir, par délibération, les modalités de publicité des actes 
de la commune :
soit par affichage ;
soit par publication sur papier ;
soit par publication sous forme électronique.

Ce choix pourra être modifié ultérieurement, par une nouvelle délibération du conseil mu
nicipal. A défaut de délibération sur ce point au 1er juillet 2022, la publicité des actes se 
fera exclusivement par voie électronique dès cette date. 

Considérant l’absence de site internet de la commune de COINCHES,
Considérant la nécessité de maintenir une continuité dans les modalités de publicité des
 actes de la commune de COINCHES
afin d’une part, de faciliter l’accès à l’information de tous les administrés et d’autre part, 
de se donner le temps d’une réflexion globale sur l’accès dématérialisé à ces actes, 



Le Maire propose au conseil municipal de choisir la modalité suivante de publicité des a
ctes règlementaires et décisions ne présentant ni un caractère règlementaire ni un cara
ctère individuel :

Publicité par affichage à la Mairie 

Ayant entendu l'exposé de Monsieur le maire,
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité,

DECIDE :

D’ADOPTER la proposition du maire qui sera appliquée à compter du 21 octobre 2022. 

A l'unanimité  (pour : 11 contre :  0 abstentions : 0)

réf : 2022/23 : CONVENTION DE PRESTATIONS DE SERVICE POLE
CARRIERE INSTANCES PARITAIRES CENTRE DE GESTION DES VOSGES
Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée :
Le Pôle Carrière et Instances Paritaires du Centre de Gestion des Vosges propose, par
le biais d’une convention, des prestations de services.

Après avoir entendu le Maire dans ses explications complémentaires, le conseil
municipal, après en avoir délibéré,

DECIDE

Article 1 :
De conventionner avec le service Carrières et Instances Paritaire du Centre de Gestion
des Vosges et autorise Monsieur Le Maire à signer tous les documents se rapportant à
cette convention. 

Article 2:
Les dispositions de la présente délibération prendront effet après transmission aux
services de l’Etat et publication et ou notification. 

Article 3) :
Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui pourra
faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Nancy
dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au représentant de l’Etat et
de sa publication.

ADOPTÉ :  à l’unanimité des membres présents

A l'unanimité  (pour : 11 contre :  0 abstentions : 0)

réf : 2022/24 : ADOPTION DE LA NOMENCLATURE M57 AU 1ER
JANVIER 2023
Vu le référentiel budgétaire et comptable M57 du 1er janvier 2015 comprenant une nom
enclature fonctionnelle, que cette nomenclature est l’instruction la plus récente au sein d
u secteur public local,  

Vu que le référentiel M57 étend à toutes les collectivités les règles budgétaires assoupli
es dont bénéficient déjà les régions, départements et certaines communes, qui offrent u
ne plus grande marge de manœuvre aux gestionnaires. Ainsi :
en matière de gestion pluriannuelle des crédits : définition des autorisations de program
me et des autorisations d’engagement, adoption d'un règlement budgétaire et financier 
pour la durée du mandat, vote d'autorisations de programme et d'autorisations d’engage



ment lors de l’adoption du budget, présentation du bilan de la gestion pluriannuelle lors 
du vote du compte administratif ;
en matière de fongibilité des crédits : faculté pour l’organe délibérant de déléguer à l’exé
cutif la possibilité de procéder à des mouvements de crédits de chapitre à chapitre (dan
s la limite de 7,5% des dépenses réelles de chacune des sections, et à l’exclusion des c
rédits relatifs aux dépenses de personnel) ;
en matière de gestion des crédits pour dépenses imprévues : vote par l’organe délibéra
nt d’autorisations de programme et d’autorisations d’engagement de dépenses imprévu
es dans la limite de 2% des dépenses réelles de chacune des sections.

Vu que le référentiel M57 sera obligatoire au 1er janvier 2024 pour l’ensemble des colle
ctivités et leurs établissements publics appliquant actuellement la M14

Vu l’avis conforme du comptable en date du 16/09/2022

Ayant entendu l’exposé de son rapporteur,
Après en avoir délibéré,
Le Conseil municipal,

A l’unanimité,

Autorise la mise en place de la nomenclature budgétaire et comptable M57 au 1er janvi
er 2023 en lieu et place de la nomenclature comptable M14 pour les budgets suivants :
Budget principal
Budget forêt
Budget CCAS

A l'unanimité  (pour : 11 contre :  0 abstentions : 0)

réf : 2022/25 : Adhésion à la mission mutualisée RGPD proposée conjointement par le
CDG de la FPT des Vosges et celui de Meurthe-et-Moselle, et désignation d'un
délégué à la protection des données (DPD).
Le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale des Vosges et celui de
Meurthe-et-Moselle proposent conjointement à leurs collectivités une mission
mutualisée d’accompagnement dans la démarche de mise en conformité au Règlement
Général de Protection des Données (RGPD) des traitements de données personnelles.

Le Maire expose à l’assemblée le projet de convention pour la période 2022/2024 à la
mission mutualisée d’accompagnement à la mise en conformité des activités de
traitements de données personnelles avec les dispositions du règlement général sur la
protection des données « RGPD ». Cette convention est proposée conjointement par le
Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale des Vosges et celui de
Meurthe-et-Moselle (« CDG54 »)

Le règlement européen 2016/679 dit « RGPD » est entré en vigueur le 25 mai 2018. Il
introduit un changement de paradigme fondé sur la responsabilisation a priori des
acteurs traitant de données personnelles et un renversement corollaire de la charge de
la preuve, ainsi que de nombreuses modifications en matière de sécurité des données à
caractère personnel.

Le RGPD n’est ni un document de prescriptions, ni un document d’interdictions. C’est
un règlement d’encadrement qui fixe des obligations et des principes, mais les solutions
permettant son respect incombent au responsable de traitement.

Au regard de l’importance du respect des obligations et des principes posés par le
RGPD, des réponses techniques à apporter ainsi que de l'inadéquation potentielle entre



les moyens dont la collectivité dispose et lesdites obligations de mise en conformité, la
mutualisation de cette mission présente un intérêt certain.

Dans le cadre de la mutualisation des moyens entre des centres de gestion de la
fonction publique territoriale de l’Interrégion Grand Est-Bourgogne-Franche Comté, le
Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de Meurthe-et-Moselle exerce,
sous leur égide respective, une mission mutualisée d’accompagnement à la démarche
de mise en conformité au RGPD auprès de collectivités volontaires basées dans leur
ressort départemental.

Dans ce cadre, le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de
Meurthe-et-Moselle partage son expertise et ses moyens tant en personnel qu’en
solution informatique avec ces centres de gestion et des collectivités et établissements
publics qui leur sont rattachés.
Le centre de gestion de la fonction publique territoriale des Vosges s’inscrit dans cette
démarche.

Cette mission mutualisée d’accompagnement à la conformité au RGPD proposée
conjointement par le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale des Vosges
et celui de Meurthe-et-Moselle est dénommée « mission RGPD mutualisée des CDG ».

La dernière convention est arrivée à son terme le 31 décembre 2021, la nouvelle
convention proposée vise à poursuivre la mission avec effet du 1er janvier 2022. Tout le
travail déjà réalisé dans le cadre de la 1ère convention est conservé et reste accessible
sur l’espace RGPD dédié à notre collectivité dans l’outil informatique mis à notre
disposition.

Par la présente délibération, nous nous proposons de renouveler notre adhésion à la
mission RGPD du centre de gestion.

Par la présente délibération, nous nous proposons de nous inscrire dans cette
démarche.

En annexe de la présente délibération, vous trouverez la convention d’adhésion à ce
service, détaillant les modalités concrètes d’exécution de la mission.

LE MAIRE PROPOSE A L’ASSEMBLEE

· d’adhérer à la mission mutualisée d’accompagnement pour la mise en
conformité au RGPD des activités de traitements de données personnelles de la
collectivité, 

· de l’autoriser à signer la convention relative à ladite mission et à prendre/signer
tout document afférent à ladite mission,

· de désigner auprès de la CNIL le CDG54, personne morale, comme étant le
Délégué à la protection des données (DPD) de la collectivité.

DECISION

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité 

DECIDE



· d’autoriser le Maire à signer la convention relative à la mission
d’accompagnement pour la mise en conformité au RGPD des activités de
traitements de données personnelles de la collectivité ;

· d’autoriser le Maire à prendre et à signer tout document et acte relatif à
ladite mission ;

· d’autoriser le Maire à désigner auprès de la CNIL le CDG 54 comme étant
le Délégué à la Protection des Données (DPD) personne morale de la
collectivité

A l'unanimité  (pour : 11 contre :  0 abstentions : 0)

réf : 2022/26 : DESIGNATION CORRESPONDANT INCENDIE ET SECOURS
Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal le 
Décret no 2022-1091 du 29 juillet 2022 relatif aux modalités de création et d’exercice de
la fonction de conseiller municipal correspondant incendie et secours  au sein du
Conseil Municipal.
Après en avoir délibéré et à l'unanimité, Monsieur LEAMIRE Anthony est désigné
correspondant incendie et secours.

A l'unanimité  (pour : 11 contre :  0 abstentions : 0)

réf : 2022/27 : RECRUTEMENT D'AGENTS CONTRACTUELS DE
REMPLACEMENT
Le conseil municipal,
Vu l’article L. 332-13 du Code Général de la Fonction Publique ;

Considérant que les besoins du service peuvent justifier le remplacement rapide de
fonctionnaires et d’agents contractuels momentanément indisponibles ;

Sur le rapport de Monsieur le Maire, après en avoir délibéré et à la majorité de ses
membres présents ou représentés ;

DÉCIDE à l'unanimité

- D'autoriser Monsieur le Maire pour la durée de son mandat à recruter en tant que
de besoin des agents contractuels dans les conditions fixées par l'article L. 332-13
du CGFP précité pour remplacer des fonctionnaires et agents contractuels
momentanément indisponibles ;

- De charger Monsieur le Maire de la détermination des niveaux de recrutement et de
rémunération des candidats retenus selon la nature des fonctions à exercer et les
profils requis ;

- De prévoir à cette fin une enveloppe de crédits au budget.

A l'unanimité  (pour : 11 contre :  0 abstentions : 0)

réf : 2022/28 : CAMPAGNE DE DISTILLATION 2022/2023
Le conseil municipal, après en avoir délibéré,
FIXE la période de distillation pour la campagne 2022/2023 comme suit :
- du lundi 05 décembre 2022 au dimanche 30 avril 2023
et les tarifs par journée à :
- 15 € pour les habitants de la commune,
- 30 € pour les personnes de l'extérieur (caution de 150 € à la réservation).

A l'unanimité  (pour : 11 contre :  0 abstentions : 0)
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